
AVIS D’INFORMATION-RIVIERE DES GALETS 

ATTENTION LA DENGUE CIRCULE DANS VOTRE QUARTIER ! 

Une circulation du virus de la dengue a été identifiée sur le territoire de l’Ile de La Réunion et notamment dans votre 

quartier. 

Cette maladie transmise par les moustiques peut avoir des conséquences graves pour votre santé et celle de vos proches. 

Aussi il est urgent de se mobiliser collectivement afin de limiter la transmission du virus de la dengue. 

Du mardi 3 avril 2018 au 6 avril 2018, 

ENSEMBLE LUTTONS CONTRE LES MOUSTIQUES ! 

Des équipes se présenteront à votre domicile à cette période pour vous informer, identifier les situations favorisant le développement des 
moustiques (gîtes larvaires : gouttières, vases, pots, soucoupes, déchets divers, pneus usagés sans jantes et non souillés, etc.) et les 
supprimer. 

Dans ce cadre, une collecte exceptionnelle des déchets susceptibles de constituer des gîtes larvaires sera mise en place en porte à porte. 
Veuillez respecter les consignes de collecte indiquées au verso. 

Votre participation est indispensable ! 
Protégez-vous des piqûres de moustiques et éliminez les gîtes larvaires tous les jours. 

 



CONSIGNES DE COLLECTE 

Une collecte exceptionnelle de déchets susceptibles de constituer des gîtes larvaires sera mise en place tout au 

long de cette opération. 

 

En cas d’absence lors de notre passage à votre domicile, veuillez contacter le service environnement de la Ville du 

Port au 0262 42 15 63 et le TCO au 08 00 605 605 (numéro vert). 

 

En dehors du cadre exceptionnel de cette opération, merci de respecter le calendrier de collecte habituelle mis en 

place par le TCO pour l’élimination de vos déchets, d’apporter en déchetterie les déchets spécifiques et de 

ramener au vendeur lors de l’achat d’un article neuf les déchets faisant l’objet d’une reprise réglementaire : 

pneus, équipements électriques et électroniques (réfrigérateur, machine à laver, etc…). 

Plus d’infos sur www.tco.re . 

 

 

http://www.tco.re/

